
RÈGLEMENT COMMUNAL 
RELATIF À L’ATTRIBUTION 
DES SUBSIDES ANNUELS



Article 1 : Attribution des subsides 
ordinaires

■ chaque année

■ ayant leur siège social dans la commune



Article 2 : Associations éligibles

■ statuts conformes à la loi du 7 août 2023

■ siège social et activité principale à Beaufort depuis 2 ans.



Article 3 : Exclusions

Pas de subsides pour partis 
politiques, cultes, syndicats.

Exclusion des associations 
commerciales, privées ou à 

but lucratif.

Pas pour fédérations à 
portée nationale/régionale.



Article 4 : Mise à jour du dossier

■ Chaque année avant le 15 octobre

■ -> Formulaire de demande de subside 2025



Article 5 : Demande de subside ordinaire

Formulaire officiel 
signé par 3 

responsables, à 
déposer avant le 15 

octobre.

Rapport d’activités 
démontrant une 

activité réelle dans 
la commune.



Article 6 : Contrôle des demandes

La commune peut vérifier les données 
fournies.

Fausse déclaration = exclusion de 
subside.

Demandes tardives (après 15 octobre) 
non acceptées.



Article 7 : Calcul des subsides



Article 8 : Participation complémentaire

Jusqu’à 2 000 €/an pour entraîneurs ou
chefs qualifiés.

Factures et certifications officielles
requises.



Article 9 : Bonus environnemental

Bonus pour organisation 
de Green Events.

250 € par événement 
écologique (max 1 000 

€/an).

Justificatifs Green Event 
obligatoires.



Article 10 : Subside anniversaire

25 ans = 1 000 €

50 ans = 1 500 € 

75 ans = 2 000 € 

100 ans = 2 500 €

Sur présentation de factures à l’occasion d’une
manifestation dans le cadre de son anniversaire



Article 11 : Subside extraordinaire

■ Possible pour uniformes, drapeaux, matériel, événements
exceptionnels.

■ Demande écrite + factures et preuves de paiement.

■ Décision du Conseil communal selon budget et intérêt.



Article 12 : Dissolution

■ En cas de dissolution : avoir net versé à Office Social Régional 
ou association caritative.

■ Preuve de paiement à transmettre.



Article 13 : Validation

■ Tout subside doit être voté par le Conseil communal.



Article 14 : Entrée en vigueur

■ Application dès 2024



Subsides 2024

Association Membres
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ur 
membre

entraineu
r/format

eur

Catégorie 
d'âge

*1-
3

*4-
6 *>7

Part.f
estivit

és

Beefor
ter Total Subsides Catégorie

Association A 10 1 2 1 1 5 1250 SILVER

 

 

 

 

A) Association B) Activités
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